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Moins exposées que la place du 
passager avant, les places arriè-
res sont les plus sûres ! C’est 
pourquoi, il est obligatoire de 
placer les enfants à l’arrière 
jusqu’à 10 ans. Il est recomman-
dé de s'en tenir à cette règle jus-
qu'à l'âge de 12-13 ans, en raison 
de la petite taille des intéressés. 

 
 
 

 
 

 
 

C’est impératif ! pour garantir sa 
conformité aux normes en vi-
gueur. Assurez-vous qu’il porte 
sur l’étiquette la lettre E suivie 
d’un chiffre dans un cercle prou-
vant qu’il est conforme aux nor-
mes de sécurité rou-
tière européennes. 
Le chiffre qui suit le 
E, précise le pays 
d'Europe où cette 
homologation à été 
effectuée, étant en-
tendu que celle-ci 
est reconnue par la 
France et les pays 
de l'Union Euro-
péenne. 

 
 

 se fixe transversalement sur la 

banquette arrière (la tête de votre 
bébé vers le centre de la ban-
quette et non côté portière) avec 
les ceintures trois points ou à 
l’aide de sangles spéciales reliées 
aux points d’ancrage des ceintu-
res. Veillez à ce que ces sangles 
soient bien tendues. Le bandeau 
de maintien doit impérativement 
être bien positionné, ajusté à la 
taille du bébé, ne pas être vrillé 
et bien fermé. 

 

Si vous devez le placer à l'avant, 
il est obligatoire de désactiver 
l'airbag passager. Ne montez 
jamais face à la route un siège 
prévu pour être installé dos à la 
route. Faites attention de ne pas 

trop incliner le 
siège, en cas de 
choc la tête de 
votre enfant doit 
être retenue par 
la coque.   

Attention ! Si 
vous utilisez un 
siège convertible 
(utilisable face à 
la route), veillez 
à bien adapter le 
passage de la 

sangle à sa configuration, les 

points de retenue diffèrent de la 
position dos à la route. 

 

Utilisez les systèmes de guidage 
pour passer la ceinture. Vérifiez 
que les sangles du harnais sont 
bien positionnées (sur l’épaule 
et non sur le cou), ajustées à la 
taille de l’enfant et ne sont pas 
vrillées. Attention, si vous pou-
vez passer trois doigts entre 
l’épaule et le harnais, il y a ris-
que d’éjection. La boucle de 
sécurité doit être verrouillée 
juste au-dessus des cuisses pour 
maintenir les hanches et non le 

ventre. 
 

Vérifiez que la ceinture n’est 
pas vrillée, qu’elle est bien posi-
tionnée sur l’épaule (et non sur 
le cou) et juste au-dessus des 
cuisses et qu’elle est bien ten-
due (notamment au niveau des 
cuisses). 
 

Attention ! Ne jamais faire 
passer la ceinture derrière ou 
sous le bras de l’enfant :  
Cette pratique peut causer des 
blessures graves, voire mortel-
les. 

La sortie de la maternité: La date du terme qui approche, les questions qui se 
bousculent, encore un tas de choses à régler… ne négligez pas pour autant la question 
de la sortie de maternité et du choix de votre siège-auto. 
 

Si vous devez prendre la voiture, n’oubliez pas que pour être en sécurité, votre bébé doit être attaché dans 
un dispositif de retenue adapté à son âge : groupe 0 ou 0+ (nacelle ou siège dos à la route).  
En effet, le risque pour un enfant d’être éjecté en cas de collision s’il n’est pas retenu par un système adapté à 
son poids, son âge et sa morphologie, est multiplié par 6 ou 7 ! Sans compter l’extrême fragilité cervicale du 
nourrisson. 
 

Même si les sages-femmes n’ont pas eu le temps d’aborder ce sujet avec vous 
lors des cours de préparation, il est fondamental. Alors, n’improvisez pas 
votre sortie de maternité. 
L’idéal est d’acheter votre siège-auto avant et d’avoir déjà testé son ins-
tallation. Ce n’est pas après quelques nuits blanches et la fatigue de l’accou-
chement que vous serez la plus apte à comprendre la notice d’installation. Si 
vous ne voulez pas acheter un siège-auto car vous n’avez pas de voiture, vous 
avez sûrement des amis qui pourront vous en prêter un pour ce jour-là 
(assurez-vous cependant de son bon état). 

 

Le « lit-nacelle » 

Le siège « dos à la route » : de 
préférence à l’arrière. 

Le siège baquet de 9 à 18Kg 
- à l’arrière  

Le rehausseur de 15 à 36 
kg: à l’arrière 

Le siège doit être homologué  

Installer son enfant  
en voiture 

 



4  

Une règle d’or : lire attentivement la notice du 
d i s p o s i t i f  d e  r e t e n u e  é t a b l i e  
par le fabricant et respecter scrupuleusement les 
instructions d’installation. 
 
 
 
 
 

Depuis le 1er janvier 2008, chaque passager 
d'un véhicule léger doit occuper seul une place 
équipée d’une ceinture de sécurité. Les moins de 
10 ans ne peuvent plus partager une place à deux, 
pratique qui, jusqu’alors, était tolérée. Un enfant 
qui emprunte les transports publics organisés dans 
des véhicules légers, notamment dans le cadre sco-
laire, doit obligatoirement être installé avec un sys-
tème de retenue pour enfant (ce qui n’est pas le cas 
dans les bus et cars scolaires). 
 
 
 
 
 

1. Veillez à ce que votre enfant reste attaché tout 
le long du trajet. Les enfants apprennent vite à 
s’attacher et se détacher seuls. Interdisez avec fer-
meté cette pratique tant que le moteur tourne. 
 

2. Enclenchez le loquet de sécurité situé dans la 
portière (sécurité enfant), cela évite aux petits 
curieux de jouer avec l’ouverture des portes. 
 

3. Fermez les vitres pour éviter que les enfants ne 
laissent dépasser leur bras. 
 

4. Ôtez tout objet de la plage arrière. En cas de 
freinage ou de choc, ils deviendraient de redouta-
bles projectiles. 
 

5. Habituez-le à descendre systématiquement du 

côté du trottoir ou sur les accotements. Prévoyez 
des occupations : 
 

���� Des CD de chansons, d’histoires, de comptines 
���� Des petits jeux, devinettes ou charades. 
���� Un DVD ou une partie de console, à condition 
de couper le son pour ne pas agacer le conducteur 
���� Des jouets légers et souples à pièces non déta-
chables. Bannir les jouets pointus, les crayons, 
ainsi que les objets coupants, véritables dangers en 
cas de freinage brusque. 
N’oubliez surtout pas ses petites affaires, ses jouets 
fétiches, son doudou ; s’il est assez grand, laissez-
le faire son sac lui-même et vérifiez ensuite avec 
lui que tout y est... 

���� De quoi grigno-
ter et boire pour 
faire diversion et 
au cas où vous 
vous auriez un 
c o n t r e t e m p s 
(embouteillage, 
panne, etc.). 
���� Un adulte à 
l’arrière pour 
occuper les en-
fants, c’est sym-
pa... 

À condition bien sûr qu’il y ait une place pour lui ! 
Une solution simple et efficace pour assurer la sé-
curité, la tranquillité de tous et pour passer un 
voyage en toute sérénité 
���� Pour les bébés, pensez l’été à emporter un brumi-
sateur et une moustiquaire. 
En manque d'inspiration ? Vous trouverez dans la 
rubrique "Enfants" des idées de jeux, de chansons 
et de comptines, à télécharger ou imprimer, adaptés 
à l'âge de vos enfants. 

 Comment éviter le mal 
 du transport ? 

 

- Ne faites pas voyager votre enfant 
avec le ventre vide !  
- Avant de partir, donnez- lui un repas 
léger, riche en sucre lent et pauvre en 
graisse (type pain). - Evitez les bois-
sons gazeuses ou le lait chocolaté.  
- Aérez le véhicule et prévoyez plu-
sieurs sacs plastiques au cas où...  
- Il doit aussi éviter de lire durant le 
trajet.  
- S’il a mal au cœur, demandez-lui de 
fixez son regard sur l’horizon ou sur un 
point stable à l’extérieur du véhicule et 
changez lui les idées tout en adoptant 
une conduite douce.  
- Enfin, n’oubliez pas que des traite-
ments efficaces existent, parlez-en à 
votre médecin ou pharmacien. 

Au moins toutes les 2 heures,  
la pause s’impose ! 

 

- Deux heures sont un maximum. 
- N’hésitez pas à vous arrêter plus souvent.  
-Sentir que les enfants s’énervent est un bon indice pour 
savoir qu’il est temps de s’arrêter et de faire une vraie 
pause d’au moins une quinzaine de minutes.  
- Laissez alors votre enfant se défouler, il n’en sera que 
plus calme quand vous reprendrez la route.  
- Repérez en amont vos lieux de pause : les aires de re-
pos équipées pour les enfants, un site touristique à visi-
ter, un coin agréable pour déjeuner ou pique-niquer. 
- Si vous prévoyez de voyager l’été, protégez-le des 
rayons du soleil (pare-soleil, stores...).  
- Veillez à ce qu’il s’hydrate régulièrement.  
- Privilégiez les vêtements légers en coton fin et évitez 
les fibres synthétiques 
- En hiver comme en été, la température dans la voiture 
doit être tempérée. 

 

Un dispositif mal installé = 
 mise en danger de votre enfant ! 

 

 

1 personne = 1 place = 1 ceinture 
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Montrez l’exemple,  
vous êtes observé ! 

 

Près des trois quarts des enfants considèrent la route comme un endroit dangereux.* 
 

      Alors, prenez la bonne voie ! Vous êtes son modèle… 
 

Soyez toujours prudent en voiture, car vous êtes en train de leur offrir un modèle pour demain ! 
Particulièrement lorsqu’ils sont tout petits, les enfants observent et enregistrent le moindre de vos gestes, 
la moindre de vos paroles. Efforcez-vous d’avoir le comportement que vous aimeriez qu’ils aient eux-
mêmes plus tard.  
Une étude prouve d’ailleurs que les jeunes dont les parents commettent souvent ou de temps en temps 
une infraction ou une imprudence la commettent également plus souvent que les autres une fois au vo-
lant.** 
Avant de mettre le moteur en marche, bouclez votre ceinture de sécurité. En circulation, respectez le 
Code de la route (limitations de vitesse, distances de sécurité etc.). Restez toujours calme et courtois !  
Vous pouvez d’ailleurs leur parler de ce que vous faites, leur expliquer 
certains points qui vous semblent essentiels à leur sécurité. 
Ce sera un apprentissage progressif. 
 Et si, par hasard, il vous arrive de faire une erreur, dites-le simplement 
en  reconnaissant que vous vous êtes trompé.  
Plus vous serez « zen », plus le voyage se fera dans la sérénité ! 
 
*Enquête Top famille/ Sécurité routière, mars-avril 2002. 
**Etude réalisée par le Credoc (Centre de recherche pour l’étude et l’observation des conditions de vie) 
pour l’association Prévention Routière et la Fédération française des sociétés d’assurances, septembre 2005 
 

Pour en savoir plus, vous pouvez demander au relais la brochure de la Pré-
vention Routière 
« L’enfant en voiture » ou vous rendre sur le site 
www.preventionroutière.asso.fr 

EN BREF 
 

����  Le « lit-nacelle » : il se fixe transversalement sur la ban-
quette arrière (la tête de votre bébé vers le centre de la ban-
quette et non côté portière) 
����  Le siège « dos à la route » : de préférence à l’arrière. Si 
vous devez le placer à l'avant, il est obligatoire de désactiver 
l'airbag passager. 
����  Le siège baquet : à l’arrière 
����  Le rehausseur : à l’arrière 
 
Néanmoins, il existe quelques exceptions : si le véhicule ne 
possède pas de banquette arrière, il est possible de placer l’en-
fant à l’avant en l’attachant correctement dans son dispositif 
de retenue et en reculant le siège au maximum. De même, si 
la banquette arrière n’est pas équipée de ceinture de sécurité, 
si elle est momentanément inutilisable ou toute occupée par 
des enfants de moins de 10 ans attachés. 
 
 

TRES IMPORTANT : Lorsque l'enfant est placé à l'avant, 
dans un siège dos à la route, il est obligatoire de désactiver 
l'airbag du passager avant. Si vous ne pouvez pas le désacti-
ver, installez votre enfant à l'arrière. En se gonflant, le cous-
sin pourrait en effet venir heurter le siège avec une puissance 
capable de tuer ou blesser l'enfant. 

 

En taxi 
 

Le Code de la route prévoit une 
dispense de dispositif de retenue 
pour tout enfant transporté dans un 
taxi. Mais quand on sait que la 
violence de l’impact d’une colli-
sion à 50 km/h équivaut à une 
chute du 3ème étage d’un im-
meuble, est-ce bien raisonnable de 
ne pas attacher votre enfant ? Ren-
seignez-vous, certains taxis pro-
posent la mise à disposition de 
siège-auto. Il vous suffit de préci-
ser l’âge de votre enfant au mo-
ment de la réservation. Sinon ap-
portez le vôtre et installer-le 
dans le taxi. 
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Compte rendu conférence débat du 4/11/2011 avec Gérard Vallat 

Notre vie est jalonnée d’émotions 
qui induisent notre comportement. 
Il existe quatre grandes émotions de 
base : la joie, la colère, la peur et la 
tristesse.  Chaque fois que nous 
ressentons une de ces émotions, 
notre corps  le manifeste physique-
ment : tremblements, sourire, fron-
cement des sourcils,...et pleurs.  
Ces manifestations sont plus ou 
moins tolérées dans notre société, 
et, en ce qui concerne les pleurs, ils 
sont principalement associés à la 
tristesse, au malheur.  
 

Dans les concepts éducatifs de notre 
époque,  
�52% des parents pensent que le 
plus important pour l’enfant est 
qu’il soit heureux, 
�32% qu’il soit en bonne santé,  �
11% qu’il réussisse à l’école,  
�4% qu’il ait des amis et  
� 0.5% qu’il ait des passions.  
 

La pression est donc forte au niveau 
de l’injonction « soit heureux, c’est 
obligatoire d’être joyeux ». 
 

L’expression de  
toutes les émotions  

est nécessaire  
à un développement 

 harmonieux 
 

La réalité est tout autre. Il est néces-
saire d’exprimer ses émotions et de 
pleurer. Les pleurs font partie d’un 
développement harmonieux de la 
personne.  
Un enfant qui ne « pleure jamais » 
peut être qualifié d’enfant gentil, 
sans problème, alors qu’au contraire 
il garde en lui toutes ses émotions. 
Un nourrisson « normal » pleure 
entre 3/4 heure à 1 heure par jour 
dans les six premières semaines, en 
Europe. Son corps s’adapte à l’envi-
ronnement (système digestif, tem-
pérature du corps, absence d’enve-
loppe protectrice), suivant le vécu 
de l’accouchement, le désir ou le 
non désir des parents, la grossesse. 
Plus tard, les pleurs seront plus ou 

moins importants en fonction 
des séparations. 
 

En France, la question habituelle 
rencontrée lorsqu’un bébé pleure 

est :  
« Pourquoi pleure t-il (faim, dou-
leur, colère, ennui)? Et comment 
arrêter ces pleurs ? ».   
On peut distinguer 4 réflexes : 

 

• Le déni des pleurs : « il n’a au-
cune raison d’être triste, c’est 
moi qui sait ». Il en résultera une 
inhibition des sentiments : l’en-
fant n’exprimera plus ses be-
soins. En allant plus loin, si « tu 
n’as pas de raison d’être triste, 
alors tu ne dois pas pleurer », 
donc ne pas t’exprimer. Là, il y a 
inhibition de la parole. 

 

• Le reproche dévalorisant : «  tu 
es pénible, tu pleures comme un 
veau... ». L’enfant aura tendance 
à s’identifier à la définition des 
parents. 

 

• La culpabilisation : « Avec tout 
ce que je fais pour toi ! Tu n’es 
pas encore content ! » L’enfant 
va retourner la révolte contre lui, 
s’estimé comme étant un mau-
vais enfant. 

 

• La banalisation des pleurs : 
« C’est rien, c’est normal, tu en 
verras d’autre... ». L’enfant va en 
conclure que ce qu’il vit n’est pas 
digne d’intérêt, ce n’est pas im-
portant. 

 

Quand on cherche     
à arrêter les pleurs,  

l’enfant va les remplacer  
par un autre  

comportement  
 

Quand on cherche systématique-
ment à arrêter les pleurs, l’enfant 
va mettre en place des automatis-
mes de contrôle pour remplacer 
les pleurs en fonction des straté-
gies trouvées par l’adulte pour le 
faire taire. Il remplacera les 
pleurs  par un autre comporte-
ment. 
Si la réponse aux pleurs est géné-
ralement de le faire bouger, rire 
ou le promener pour qu’il arrête, 
l’enfant aura tendance à devenir 

hyperactif dès qu’il sentira de la 
tristesse ou tout autre émotion 
susceptible de le faire pleurer. 

 

• Si on lui donne à manger, il sera 
assujetti au sein, au biberon, au 
sucre, à la nourriture. 

 

• L’adulte  pense qu’il a besoin de 
sucer, il sera assujetti à la sucette, 
au biberon, au pouce.. et à la ci-
garette plus tard. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• On le couche en pensant qu’il est 

fatigué : l’enfant s’isolera facile-
ment, refusera le contact quand il 
se sentira mal,  «  il endormira sa 
détresse ». 
Le parent va essayer de le             
distraire avec des images, des 
objets : l’enfant voudra être di-
vertit en permanence. Trop de 
stimulation dérègle le bébé. Plus 
tard, il fera beaucoup de 
« console » de jeux, pour se 
consoler. 

Les adultes ont tendance à re-
chercher des causes à ces 
pleurs, alors qu’on peut se de-
mander : 
« Pour quoi pleure-t-il ? Dans 
quel but ? »  
 
 

Il a été observé que la                 
composition des larmes                 

n’était pas la même lorsque les 
pleurs sont l’expression d’une 
émotion, ou d’une   irritation 

(oignon). Dans le premier cas, 
elles sont composées d’eau et 
de toxines diverses. Dans le 

deuxième, uniquement d’eau. 



7  

On s’intéressera alors aux réponses 
données à ses pleurs.  
Les pleurs vont permettre de bâtir 
des relations intimes avec l’adulte 
qui tient compte des besoins de l’en-
fant. Ils sont essentiels à la formation 
d’un lien affectif. 
A quoi ça sert de pleurer ? 
 

Pleurer sert à exprimer : 
 

� Une souffrance prénatale, le trau-
matisme de la naissance  
�Besoin de compréhension  
 

� Un besoin insatisfait  
�Besoin d'ajustement 
 

� Une surcharge d’informations, 
pour informer l’entourage des excès  
�Besoin de protection, 
 

� La frustration  
�Besoin d’acceptation de la réalité, 
 

� Une douleur physique ou des ten-
sions nerveuses (les pleurs avant la 
sieste aide à la détente qui précède le 
sommeil) 
 �Besoin de soulagement. 
 

Quand un enfant change d’environ-
nement, il pleure pour s’adapter.  
Les pleurs servent à créer une proxi-
mité étroite entre l’enfant et l’adulte 
dans une situation affectivement 
chargée et gratifiante. 
L’enfant qui retient ses larmes le 
matin, ou qui n’est pas accompagné 
dans ses larmes, mais stoppé,  va 
pleurer en retrouvant le parent le 
soir. 
 

Comment accompagner  
les pleurs ? 

 

Pleurer doit permettre la consola-

tion : con = avec, sol = seul. 
Consoler, c’est  être « avec » pour  
alléger la douleur ou l’affliction : 
« Je ne peux pas tout faire pour 
toi, mais je suis avec toi ». Pren-
dre dans les bras, reconnaître l’é-
motion.  

« La confirmation de la  
tristesse est une consolation » 

Marguerite Duras. 
 

Quand un enfant pleure, le parent 
va l’envelopper dans ses bras pour 
le contenir, créer une enveloppe, 
une protection.  
Le parent va parler sur un ton 
apaisant , lui expliquer ce qui se 
passe, le rassurer, mettre des mots 
sur l’état de l’enfant. 
 

Si on laisse l’enfant pleurer seul , 
il est perdu dans ses pleurs, dému-
ni. 
Si on lui interdit de pleurer, il blo-
que ses émotions. 
Si on l’accompagne avec bienveil-
lance il apprend la constance émo-
tionnelle : il y a des hauts et des 
bas, et en même temps il garde l’ 
assurance d’une constance. 
 

Dans certain cas, il faut reconnaî-
tre les pleurs et limiter les gestes 
violents contre lui-même ou 

contre l’entourage : « Oui, tu 
peux pleurer et en même temps, 
non, tu ne peux pas te faire mal, 
tu ne peux pas tout casser ». 
 

Dans l’accompagnement des 
pleurs, la mère va donner à l’en-
fant le sentiment d’amour in-
conditionnel : « je t’aime quelque 
soit ton comportement, mon 
amour pour toi est au dessus de 
cela ». 

La fonction du père sera d’assurer 
un soutien à la mère et de poser 
l’amour conditionnel : c’est le 
père qui représente l’autorité, qui 
contrôle le comportement et les 
actes de l’enfant pour amener ce 
dernier vers l’autonomie, l’ouver-
ture au monde, la compréhension 
de la réalité. 
Les pleurs permettent d’anticiper 
les chagrins futurs. La tristesse 
sert d’étape de reconstruction 
dans la situation de perte. Elle 
permet d’intégrer les expériences 
douloureuses. 
Les enfants qui pleurent sont des 
enfants qui se sentent mieux 
après et qui sont les plus vivants. 

 

 Les pleurs ne sont pas la souffrance,  
mais le processus qui                         
libère la souffrance. 

TRISTESSE DETRESSE 

Crise de larmes 

Dépression 
Effondrement 
Cancer 
Sinusite, asthme = pleurs à l’intérieur 

Accueil Relation 
Ecoute 
Expression des 
regrets, larmes 
Lâcher un trop 
plein de tension 

Identification des 
manques 

Acceptation des 
limites de la vie 

Acceptation 
Adaptation 
Consolation 
Lien de soutien 

Détente 

Lâcher prise 
Satisfaction 

Capacité à revivre cette émotion 

Expression 

TRISTESSE ET CONSOLATION 
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           DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION  
pour les assistantes maternelles 

 

(DIF) 
 

Depuis juillet 2010, les assistantes maternelles ne sont plus limitées à 48h de formation par an. 
Ainsi elles peuvent utiliser la totalité des heures de DIF acquises soit 120h / an. 

 

       Toutes les formations rémunérées consultables sur http://www.emploisdelafamille-formation.fr 
 

      Assistantes maternelles, 
 vous avez 3 ans d’expérience et 3000h d’expérience professionnelle,  

validez les acquis de votre expérience et 
obtenez la certification professionnelle assistant maternel. 

 

Un module de formation a spécialement été conçu  
pour vous accompagner dans cette préparation.  

Il est entièrement pris en charge  
et comporte des ateliers en groupe ou individuel répartis sur 3 mois. 

 
D’autres formations vous sont proposées : Gestion du stress et relaxation, accueillir un en-
fant handicapé, contes et histoires à raconter, éveil musical…  
Toutes ces formations peuvent s’effectuer sur Champagnole. 
 

PLUS DE RENSEIGNEMENT : 0800.820.920 
Ou AU RELAIS : 03.84.52.00.86 

R A P P E L  FORMATION CONTINUE  P R O F E S S I O N N E L L E    

VAE 

BOURSE  PUERICULTUREBOURSE  PUERICULTUREBOURSE  PUERICULTUREBOURSE  PUERICULTURE    
    

MATERIEL, VÊTEMENTS ENFANTS DE SAISON, MATERIEL, VÊTEMENTS ENFANTS DE SAISON, MATERIEL, VÊTEMENTS ENFANTS DE SAISON, MATERIEL, VÊTEMENTS ENFANTS DE SAISON,     
JOUETS NAISSANCE ET GROS JOUETSJOUETS NAISSANCE ET GROS JOUETSJOUETS NAISSANCE ET GROS JOUETSJOUETS NAISSANCE ET GROS JOUETS    

 

Samedi 10 mars 2012 
 

9h30 – 16h00 (Tout public)  
 

OPPIDUM - CHAMPAGNOLE 
A 8h30 : Vente réservée  

aux adhérents de l’Arche de Noé 
et aux assistantes maternelles 

 

DEPOT  : 4 € / 20 articles max / FAMILLE 
 

� Mercredi 07/03  : 14h-17h30 
� Jeudi 08/03 :          9h-17h30 
� Vendredi 09/03 :      9h-14h   
 

RESTITUTION 

���� Lundi 12/03 : 16h-19h 
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Souvenir Carnaval 2011 

 
Assistantes maternelles, Parents 

 
Nous vous attendons nombreux  

        
Pour les préparatifs du carnaval  

        qui se dérouleront les 
 

Vendredi 6 et 20 janvier 
Vendredi 3, 17 février 

Vendredi 2 mars 
 

à 20h30 - Au relais 
 

Samedi 17 mars matin 
 

 

Mardi 17 janvier 
 

20h30 à 22h30 
 

au relais 

 
 

AAAAssistantes maternelles, vous participez déjà à la vie du relais 

ou vous souhaiteriez nous rejoindre…. Profitons d’une réunion 
en ce début d’année pour échanger sur vos besoins, vos sou-
haits, vos envies… 

Le relais vous propose des temps de jeux, des sorties, des ate-
liers manuels en soirée, des groupes de parole, de la formation 

PSC1, de la formation continue, le carnaval, des conférences, un repas annuel, la fête 
de Noël … et le Cabrioles. 

La participation est libre et ouverte à toutes. 

L’une et l ’autre choisissez ce qui vous intéresse mais peut être avez-vous d’autres d’autres d’autres d’autres 
idées, innovantes à nous faire partager. Toutes les idées sont les bienvenues.idées, innovantes à nous faire partager. Toutes les idées sont les bienvenues.idées, innovantes à nous faire partager. Toutes les idées sont les bienvenues.idées, innovantes à nous faire partager. Toutes les idées sont les bienvenues.    

Le relais est là pour répondre à vos besoins et attentes.Le relais est là pour répondre à vos besoins et attentes.Le relais est là pour répondre à vos besoins et attentes.Le relais est là pour répondre à vos besoins et attentes.    

N’hésitez pas à venir seule ou accompagnée. 

La réunion sera suivie du verre de l ’amitié. 

REUNION POUR LA PROGRAMMATION DES ACTIVITES DE L’ANNEE 

PREPARATIFS POUR LE CARNAVAL 

 

DEFILE avec le centre de loisirs et autres partenaires : 
 Samedi 24 mars  

à partir de 13h30/14h (à confirmer) - départ Oppidum. 



10  

 

les jeudi à partir de 14h30  
                             ou le vendredi à partir de 9h30   

 

réservés aux enfants accompagnés de leur assistante maternelle 
 

JANVIER 
- jeudi 12 :  galette des rois 
- jeudi 19 :  peinture 
- vendredi 27 : carte à  fabriquer 
 

FEVRIER 
-  jeudi 2  :  petit bricolage 
-  jeudi 9  :  crêpes party 

-  jeudi 16 : maquillage 
-  vendredi 24 : peinture 

MARS 
-  vendredi 2 : raconte moi une histoire 
-  jeudi 15 : petit bricolage 
-  jeudi 22 : perles à coller 
-  vendredi  30 : petit bricolage 

AVRIL 
- jeudi 5 : peinture 
- jeudi 12 :  bandes plâtrées 
  
 
 

TEMPS DE JEUX 

 

 
 

Pour 4 bonhommes de neige : 220 g de farine de noix de coco; 
1 tube de lait concentré sucré; 2 mikados. 4 fraises tagada, 1 c. à 
soupe de confettis sucrés, 4 piques en bois. 
 
Verser 3 C à soupe de noix de coco fine dans une assiette. 
Verser le reste dans un saladier et mélanger avec juste assez de 
lait concentré pour forer une pâte à modeler. 

Façonner 4 grosses boules pour 
faire les corps puis 4 petites boules 
pour les têtes. 
Installer une grosse boule sur un 
petit plateau. Poser dessus la tête 
puis une fraise tagada : maintenir le 
tout avec une pique en bois. 
Casser les mikados de façon à for-
mer 4 balais et 4 petits nez. 
Avec les confettis, coller des bou-
tons sur le ventre et pour les yeux. 
Saupoudrer les bonhommes de 
neige terminés avec le reste de co-
co. 

Bonhomme de neige en noix de coco 

IDEE BRICOLAGE 

 

Le relais vous propose de passer 
des commandes de matériel 

 d’activités ou de jeux  
(large choix et tarifs intéressants). 

 
Catalogues PICHON, VBS... 

  à emprunter au Relais. 
 

Date limite  
de commande 

Vendredi 13 avril 2012    

COMMANDESCOMMANDESCOMMANDESCOMMANDES GROUPÉES  
de matériel pour les activités à la maison  
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REPAS  
Repas midi ou soir        Goûter 
    0 - 1 an :    1.68 €   ou petit déjeuner 
    1 - 2 ans :  2.44 €         0.76 € 
    2 - 4 ans :  3.20 €           
    + 4 ans :    3.51 € 

            INDEMNITES  
D’ENTRETIEN  
au 01/01/2012 

 
Le montant minimal des indemnités  

d'entretien est basé  
sur le minimum garanti  

 

Moins de 8h /jour 
2.65 € / jour   

 

Au-delà de 8h: 0.325 € 
Ex : 10h x 0.325 € = 3.25 €/jour 

 

Barèmes administratifs
   
  5 CV : 0.25 € 
  6 CV : 0.32 € 
  7 CV : 0.32 € 

        8 CV : 0.35 €        

Barèmes fiscaux 
  

  5 CV  : 0.536 € 
   6 CV :  0.560 € 
  7 CV :  0.587 € 
  8 CV :  0.619 € 

         

DERNIERE INFO : Tarif au  01 janvier 2012  
 

Le SMIC augmente de 0.30 % soit 9.22 € brut de l’heure  
 

Salaire horaire minimum légal  pour les assistantes maternelles  
 
 

2,59 € brut soit 2.01 € net de l’heure 
 

********** 
Tout autre tarif peut être négocié entre les 2 parties 

 

********** 
Moyenne pratiquée sur la communauté de communes Champagnole Porte 
du Haut Jura (début 2011) : 2,93 € brut, soit 2,27 € net  

 

INFOS  PRATIQUES - revalorisation du SMIC 

INDEMNITES DIVERSES 

Tarifs proposés et à négocier      

 

INDEMNITES  
KILOMETRIQUES  

 

Depuis le 

25 Février 2011 

Bref rappel 
 

Au 1 décembre 2011,  
suite à une augmentation  

de l'inflation de plus de 2%, 
 le smic avait déjà été  

Revalorisé de 2.10%, passant de 
 9 € brut à 9.19 € brut. 

 
Au 1° décembre,  

pour les assistantes maternelles, 
 le minimum légal  

était de 2.59 brut, soit 2 € net. 

BREVE 
 

La loi de financement  
de la Sécurité sociale pour 2012 
modifie l'assiette de calcul de 

la CSG et de la CRDS 
 

Conséquence de la loi de Financement 
de la sécurité sociale (LFSS) pour 
2012 publiée au journal officiel du 22 
décembre 2012, le taux d'abattement 
pour frais professionnels au titre 
contribution sociale généralisée (CSG) 
et de la contribution au rembourse-
ment de la dette sociale (CRDS) sera 
réduit.   
 

Il passera de 3 %  
à 1,75 % au 1er janvier 2012. 

 

L’assiette de calcul de la CSG et de la 
CRDS sera désormais assise sur 
98,25% du salaire au lieu de 97% au-
paravant, ce qui entraînera mécanique-
ment une augmentation des charges 
salariales. 

 Par conséquence, le taux global  
de cotisations salariales des assistantes 

maternelles employées 
 par des particuliers augmentera  

de 0,1% et passera donc de 22,61%  

 

à 22,71% au 1er janvier 2012 
 

 

(d’où le nouveau taux de conversion 
 donné ci-dessus) 

Dernière info :  Dernière info :  Dernière info :  Dernière info :      
Nouveau taux de conversionNouveau taux de conversionNouveau taux de conversionNouveau taux de conversion    

    

Pour passer du Net au Brut :  
Net = Brut x 0.7729Net = Brut x 0.7729Net = Brut x 0.7729Net = Brut x 0.7729    

Pour passer du Brut au Net :  
          Brut = Net / 0.7729Brut = Net / 0.7729Brut = Net / 0.7729Brut = Net / 0.7729 
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Adresses utiles 
Pour un contrat de travail pour 
votre assistante maternelle :  contacter le 
relais pour un envoi par courriel 
d.pasteur@mutualite-39.fr 
 

Centre Pajemploi 
www.pajemploi.urssaf.fr  
Ou 0 826 08 08 39 
 

Attestation pôle emploi : 
www.pole-emploi.fr  
rubrique employeur 
Ou 39.95 
 
Convention Collective Natio-
nale des Assistants  
Maternels : www.fepem.fr 
 

Direction du travail : : : :     
3939 ou 03.84.87.26.00 
 

Conseil des Prud’hommes de 
Dole : 03 84 79 44 88 
 

Bordereau de demande d’in-
demnisation en cas d’arrêt de travail 
de l’assistante maternelle: 
www.ircem.com   ℡ 0 980 980 990 
 

Journal « CABRIOLES » 
- www.mutualite.fr (rubrique service à la 
personne)     
- www.champagnole.fr ( rubrique : en-
fance )  
 

Service « PMI » Champagnole   
℡03.84.52.13.35 
20 av Edouard Herriot 
39303 CHAMPAGNOLE cedex 

- Lundi 30 janvier 
 

- Du mardi 21 au jeudi 23 février 
 

- Lundi 19 mars 
 

Merci de respecter 
les temps  

de permanence  
( p our des  

informations  
rapides… )   

et de prendre  
rendez-vous  

( p our des entretiens 
relativement longs )  

Horaires 

 

Nom …………………………………… 
 

Prénom ………………………………… 
 

Adresse ………………………………………………… 
 

� .............................................................. 
 

Mail …………………..@……………………………... 
  
 � Parents             �  Assistante maternelle 
 

            � Renouvellement d’abonnement 

 
Souhaite recevoir “CABRIOLES” à compter du mois de avril 2012. 

 MATIN 
 

APRES MIDI 
 

Lundi   * Permanence et  
sur RDV (17h - 18h) 

Mardi  * Permanence Sur rendez-vous 

1 Mercredi/mois Sur rendez-vous Sur rendez-vous 

Jeudi  * Permanence Tps de jeux  

Vendredi Sur rendez-vous ou 
temps de jeux 

* Permanence et  
sur RDV (17h - 19h) 

1 Samedi/2 Sur rendez-vous  

Abonnement Cabrioles 

* Permanence : matin 8h30 - 12h ; Après midi : 14h - 17h 

Fermeture 

Si vous souhaitez recevoir « Cabrioles »  à votre 
domicile, pendant 1 an (soit 4 numéros), retournez au 
Relais, le coupon-réponse ci-dessous accompagné de la 
somme de 4€ par chèque libellé à l’ordre de la 
Mutualité Française Jura. 
 

Vous pouvez aussi retirer le journal dans les points 
dépôts : 
Relais - CCAS - PMI  - CAF - Mairie - Bibliothèque ... 
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